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L'intention et le but de cette convention collective

seront de promouvoir et d'améliorer les relations éco-
nomiques et industrielles dans l'industrie, d'établir

et de maintenir la discipline et l'efficacité et d’é-
tablir ainsi des ententes de base englobant les taux

de salaire, heures et conditions de travail qui rendront

Sans vouloir restreindre le sens des conditions claire-
ment définies, les parties désirent manifester leur in-

tention d'améliorer les relations entre l'Employeur et
les membres de l'Union, de maintenir à un degré élevé

l'efficacité du service offert à la clientèle, et de

coopérer à ajuster de facon juste et pacifique toute dis-

Les termes et conditions de cette convention ayant été
ratifiés par l'’Employeur seront appliqués aux opérations
commencant a la date de signature de la convention.

 

L'Employeur reconnait l'Union comme le seul agent négocia-

teur pour ses employés couverts par le certificat d'accré-
ditation accordé à l'Union pour les catégories stipulées =

Pour les fins de l'administration de la convention collec-

tive, l'Union des Chauffeurs de Camions, Hommes d'Entrepots
et Autres Ouvriers, Local 106 mandate les représentants de =
L'Union des Teamsters du Québec, Chauffeurs et Ouvriers de i

Diverses Industries, Local 69 pour régler tous les problémes
que les salariés rattachés ä un terminus à l'est de Trois-
Rivières, peuvent avoir avec l'Employeur. A cette fin, ”
l'Employeur reconnaît que lorsque le Local 69 agit, il agit

à titre de représentant de l'Union accréditée.

 

ARTICLE 1: PREAMBULE ET REVONNAISSANCE

1.01

justice ä tous.

1.02

pute qui pourrait naître.

1.03

ARTICLE 2: UNITE DE NEGOCIATION

2.01

sur chaque certificat individuel.

2.02

ARTICLE 3: DROITS DE LA DIRECTION

3.01 Les parties reconnaissent que l'Employeur a le droit d'ad-

ministrer ses affaires et gérer son entreprise et générale-
ment d'exercer toutes les prérogatives d'usage habituel in-

hérentes äà une saine administration pourvu que ce droit ne

soit pas.exercé d'une manière contraire aux stipulations de
la présente convention. Sans restreindre la généralité de
ce qui précède, l'Employeur a le droit d'engager, transférer,
congédier, suspendre et généralement diriger la force ouvri-

êre, de discipliner ses employés pour inefficacité, malhon-

nêteté, conduite négligente ou dangereuse, insubotdination

volontaire ou rour toutes violations des rêcles et rëglements

de travail ou pour toute autre juste cause, pourvu que l'Em-

ployeur assume la charge de la preuve ä ce sujet et aussi
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Article 3 suite...

ARTICLE 4:

pourvu qu'il n'y ait aucum discrimination envers les

employés.

Les parties reconnaissent que l'Employeur a aussi le droit

de faire, d'altérer ou modifier et mettre en vigueur les

règles et règlements devant être observés par les employés,
lesquels règles et règlements ne doivent pas être incompa-
tibles avec les termes de cette convention.

GREVES ET FERMETURES
 

4.01

ARTICLE 5:

Pendant la durée de cette convention, il n'y aura aucune

fermeture (lock-out) de la part de l'Employeur, ni grève

ou arret de travail ou suspension complète ou partielle de

travail, pour quelques raisons que ce soit, par les employés.

Dans l'éventualité où un employé refuse de traverser une
ligne de piquetage à un emplacement autre que ceux de l'Em-

ployeur, cela ne sera pas interprété comme une violation
de la convention ni ne sera une cause de congédiement ou
d'action disciplinaire, pourvu que l'Union avise l'Employeur

qu'une grève légale est en cours. Toutefois, il est con-
venu que dans le cas de matières périssables ou tout autre
cas d'urgence, l'Employeur et l'Union collaboreront pour

effectuer le transport et ainsi éviter la perte des matiëres
périssables ou autrement disposer de l'urgence.

SECURITE SYNDICALE
 

5.01

5.02 A)

B)

Tous les employés doivent, comme condition d'emploi, devenir

membres de l'Union dans les trente (30) jours ouvrables de
la date dé leur emploi, et maintenir leur statut de membres

en regle pour la durée de cette convention.

L'UHion fournira à l'Employeur les formules de retenues

syndicales qui seront signées par tout employé le jour oli
il est embauché. Tous les employés embauchés devront, com-

me condition d'emploi, autoriser l'Employeur sur une formule
fournie par l'Union et approuvée par l'Employeur à déduire
sur son salaire hebdomadaire les cotisations syndicale heb-
domadaires de l'Union. La remise de ces cotisations se fe-

ra sur une base mensuelle äà l'union des Teamsters du Québec

Local 106 et 69, le tout accompagné d'une liste des noms

des employés pour lesquels telles déductions ont été faites,
et ce pas plus tard que le dixième jour du mois suivant le-

quel telles déductions ont été effectuées. Telle autorisa-
tion restera en vigueur pour la durée de la convention col-

lective de travail.

Cependant, dans ce cas, l'Union donnera un avis écrit d'au

moins sept jours de calendrier à l'Employeur et ce par poste

recommandée ou’ certifiée, avant d'autoriser cette procédure
de recouvremert. « =



 

Article 5 suite...

5.02 CQ) Si un employé est en vacances au moment vu les déductions

de cotisation syndicale sont faites, alors lesdites déduc-

tions devront être faites de la paie de vacances.

5.03 En faisant parvenir à l'Union la liste des salariés pour
lesquels des déductions ont été faites suivant l'article
5.02, l'Employeur fournit pour tout nouvel exmployé sur
ladite liste, en plus du nom, son adresse, son numéro d'as-

surance sociale, sa classification ainsi que sa date d'em-

bauche.

5.04 L'Union avise l'Employeur par écrit de tous les arrérages

de cotisations causés pour n'importe quelle raison ou de

tous les arrérages de frais d'initiation ou de ré-initiation

et l'Employeur commence immédiatement les déductions de

montants prescrits par l'Union dans tel avis écrit et

remet tels montants d'argent à l'Union, le tout accompagné
des cotisations mensuelles, tel que prévu ci-haut. Tel avis

d'arrérages signifie à l'Employeur doit stipuler des déduc-
tions à la source de pas plus de l'équivalent de deux (2)
mois de cotisations par semaine. L'Union rembourse directe-

ment l'employé de tout montant d'argent déduit par erreur

en confirmant tel remboursement à l'Employeur.

 

5.05 L'Employeur doit, à chaque mois, ajouter le nom de chaque

nouvel employé embauché depuis la remise de la précédente

liste de cotisations, incluant la date de commencement et
l'Employeur donné une explication à côté du nom de chaque
employé qui apparaissait sur la liste de cotisations du mois

précédent pour lequel une remise n'a pas été faite pour n'im-
porte quelle raison.

i 5.08 La déduction de cotisations syndicales doit aussi être faite

CU de la première paie de chaque employé en probation.

5.07 L'Employeur indique sur les feuillets T4 et TP4 des employés

le montant des déductions des cotisations mensuelles syndi-

cales annuelles.

ARTICLE €: PREROGATIVES ET CONDITIONS APPLICABLES AUX CAPITAINES D'ATELIER

DELEGUES SYNDICAUX ET OFFICIERS a

 

6.01 L'Employeur reconnait le droit à l'Union de nommer un capi-

taine d'atelier pour les employés et, si les opérations sont
telles qu'un capitaine d'atelier ne peut suffire, des capi-

taines d'atelier additionnels peuvent être nommés äà tout em-

placement où l'Employeur opëreun terminus. Les fonctions du
capitaine d'atelier ne devront, en aucune facon entrer en

conflit avec celles de son Employeur, et il sera tenu respon-

sable pour la même quantité et qualité de travail que tous
les autres employés, sauf pour le temps utilisé à l'accomplis-
sement de ses fonctions de capitaine d'atelier chez son

Employeur. .

€ <

 



Article 6

6.02

suite...

L'Union avisera par écrit l'Employeur du nom de tout

capitaine d'atelier. Il] ne sera pas demandé à l'Employeur

de reconnaître tout capitaine d'atelier jusqu'â ce que

tel avis de l'Union ait été recu par lettre recommandée.

Lors de la distribution du travail, du choix des vacances

ou advenant une mise à pied due à un manque de travail, le
capitaine d'atelier syndical bénéficiera de la préférence
quant à l'ancienneté dans les limites de sa classification.
Lorsqu'un capitaine d'atelier choisira ses vacances annu-
elles, celä ne devra pas affecter le choix des vacances
des autres employés.

S'il advenait que deux (2) ou plusieurs capitaines d'atelier
avec qualifications égales fassent une soumission pour le
même travail disponible, les règles d'ancienneté établies
dans cette convention prévaudront.

Les délégués syndicaux, en dehors des membres du comité
exécutif, n'excédant pas trois (3) de l'Employeur, peuvent

être absents de leur travail pour assister aux assemblées
de l'Union, mais à leur propres frais pourvu qu'un avis ver-
bal soit donné par l'Union pour telle absence dans un délai
minimum de deux (2) jours suivis d'une confirmation écrite.

Les permis d'absence excédant trente (30) jours ne seront

accordés que sur demande écrite de l'Union et avec le consen-
tement de l'Employeur.

L'Employeur accepte d'accorder à tous les présents et futurs
employés de l'Union, une permission d'absence de deux (2)

ans afin de travailler pour l’Union à condition que cette
dernière en ait avisé l'Employeur par écrit quinze (15) jours
ouvrables äà l'avance. Ces employés retiendront et accumuleront
leur ancienneté chez leur Employeur. Un tel congé sera ré-
vocable sur un avis de soixante-douze (72) heures de la part

de l'Employé.

Un représentant du Local concerné aura l'autorisation d'entrer
sur les lieux de l'Emplôyeur afin d'y administrer cette con-
vention pourvu qu'il en avise, au préalable, la personne en

charge et en autant qu'il n'affectera pas les opérations.

Lors d'une suspension ou d'un congédiement d'un capitaine
d'atelier, l'Employeur avisera l'Union par lettre recommandée

ou télégramme dans un délai de vingt-quatre (24) heures, ex-
cluant les samedis, dimanches et congés statutaires. Si
l'Employeur néglige de se conformer à ces procédures, ce
congédiement ou cette suspension sera considérée nulle et
non avenue,

En autant que possible, les griefs seront discutés durant les
heures normales de travail du capitaine d'atelier. Le ca-

pitaine d'atelier sera rémunéré à son taux régulier de salaire
pour le temps pagsé avec son Employeur sur rendez-vous durant

ou en dehors de ses heures normales de,travail pour discuter
des problèmes d'application de la convention collective en

vigueur. '



Article 6 suite...

6.11 Lorsque le capitaine d'atelier de la classification des

routiers rencontre l'Employeur sur rendez-vous, à son teur-

minus de base, il sera rémunéré äà son taux horaire régu-

lier pour le temps passé à discuter des problèmes d'appli-
cation de la convention en vigueur.

6.12 Les capitaines d'atelier serônt libérés sans perte de sa-

- laire pour assister aux séances de négociation.

ARTICLE 7: PROCEDURE DE GRIEFS
 

7.01 A) La différence d'interprétation ou la viôlation de n'importe

laquelle des stipulations de cette convention par l'Employeur

ou par tout ou tous employé Ys) couvert (s) par cette con-

vention, aussi bien que toute autre plainte ayant rapport

aux conditions de travail, seront considérées comme un grief

pourvu que cela soit soumis, par écrit, en dedans de quinze

(15) jours de calendrier, excepté là où il est spécifique-

ment établi le contraire dans cette convention.

B) Dans l'éventualité où un routier est à l'extérieur de son

terminus de base et qu'il est incapable de suivre les étapes

de la procédure de grief en dedans des limites de temps

prescrites, telles limites pourront être prolongées afin de

lui permettre de soumettre son grief conformément aux sti-

pulations ci-haut mentionnées lors de son retour, a son ter-

minus de base.

7.02 Première Etape

L'employé ou les employés en cause devront premièrement

discuter du grief avec le surveillant du département ou autre

supérieur immédiat, dont la décision devra être rendue en

dedans de trois (3) jours ouvrables. S'I1 le désire, l'em-

ployé pourra être accompagné d'un capitaine d'atelier ou d'un

représentant de l'Unton.

7.03 Deuxième Etape

A défaut d'une réponse ou d'un rëglement satisfaisant, l'em-
ployé soumettra le grief par écrit au gérant, ou à son repré-

sentant responsable. A ce stage-ci, l'employé pourra être
accompagné d'un capitaine d'atelier ou d'un représentant de
l'Union en autant que ceux-ci seront disponibles. Le repré-
sentant de l'Employeur devra rendre une décision en dedans

de cing (5) jours ouvrables.

7.04 Dans l'évehtualité où l'Union a un grief, il sera de la res-
ponsabilité de l’Union d'en aviser l'Employeur par écrit en
dedans de sept (7) jours ouvrables de la date de la violation

alléguée de la convention et, par tel avis, de céduler une

rencontre entre l'agent syndical dûment accrédité et le gérant
général ou son désigné. Si les parties ne parviennent pas

à un règlement sétisfaisant, le réglement finäl du grief doit
être soumis à l'erbitrage, tel que déezit 'ä l'article’8.
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Article 7 suite...

7.05 Il est entendu que ni l'une ni l'autre dus parties aux pré-

sentes ne signera d'entente ou de contrat avec les employés

qui viendrait en conflit avec les termes et stipulations
de cette convention.

ARTICLE 8: ARBITRAGE
 

8:01 A défaut de règlement du grief, après que les étapes décrites
ont été épuisées, celui-ci sera alors soumis à l'arbîtrage
dépendant de la juridiction établie dans le certificat d'ac-
créditation détenu par l'Union et mentionné aux présente et
les règles suivantes seront appliquées.

8.02 La partie soumettant le grief notifiera par écrit, l'autre

partie en dedans de dix (10) jours ouvrables de l'achèvement
de l'étape deux (2) de son intention de soumettre le grief

a l'arbitrage.

8.03 En dedans de dix (10) jours ouvrables de l'avis mentionné

dans les sous-paragraphes précédents, les deux (2) parties
se rencontreront et tenteront de s'entendre sur le choix
d'un arbitre.

8.04 Si dans ledit délai de dix (10)jours ouvralbes, les parties

ne se rencontrent pas et/ou ne s'entendent pas sur ledit
choix d'un arbître, la partie qui fait le grief doit, en de-
dans de cing (5) jours ouvrables, dès l'expiration dudit
délai de dix (10) jours ouvrables, faire application au Mi-

nistre du Travail Fédéral ou Provincial, selon le cas, pour

lui demander de nommer un arbître.

8.05 La décision rendue par l'arbître sera finale et exécutoire et
liera les deux (2) parties.

8.06 Tous les griefs monétaires qui seront consentis mutuellement

ou décidés par arbîtrage seront payés à l'employé concerné
dans les dix (10) jours ouvrables suivant l'entente ou la ré-

ception de la décision de l'arbître ou selon la paie de l'em-

plové.

8.07 A) Dans le cas où un employé a été suspendu ou congédié et que
son grief a été maintenu entiërement ou partiellement äà la
suite d'un réglement ou par une décision de la direction ou
d'un arbître, il sera réinstallé à sa position antérieure
sans perte d'ancienneté en dedans de trois (3) jours ouvrables
de la date du rëglement ou de la réception de la décision
rendue par l'Arbître.

B) . L'arbître aura juridiction pour rendre toute décision y in-

cluant le pouvoir de modifier en plus ou en moins une sanction
disciplinaire. Cependant, il ne sera pas autorisé à rendre
aucune décision incompatible aux dispositions de cette con-

vention ni à altérer, modifier ou amender quelque partie de
cette convention. L'arbître devra rendre sa sentence dans les
trente (30) jours de calendrier de l'audition.des parties.

v <. PR
8.08 Il est convenu que les parties partageront a part égale les

frais et coûts de l'arbître-



ARTICLE 9: PAIEMENTS DE SEPARATION AUX EMPLOYEES
 

9.01 L'Employeur paiera aux employés congédiés, mis a pied,
suspendus ou autrement laissant le service de 1'Employeur,

tous les gages qui leur sont dus par l'Employeur, y compris

vacances acquises aussitôt que possible, mais pas plus tard

que dix (10) jours ouvrables de la date de séparation.

9.02 Les employés laissant ainsi l'emploi de l'Employeur (autres

que ceux coupables de vol ou autre acte ou infraction cri-

minelle) et dont la séparation a été effectuée äà l'extérieur
de leur terminus de base, devront être transportés audit ter-

minus par un véhicule de l'Employeur ou par tout autre moyen ”

de transport fourni par l'Employeur et ce, dans les vingt-

quatre (24) heures suivant la séparation.

ARTICLE 10: TRANSFERT DES EMPLOYES
 

16.01 A) Dans le cas du transfert permanent d'un employé d'une suc-

cursale äà une autre à la demande de l'Employeur, ce dernier
s'engage à payer les frais réels du déménagement des meubles
et effet personnels de l'employé ou d'effectuer lui-même
le déménagement dudit employé. Dans le cas de tel transfert,
il est convenu que c'est l'Employeur qui choisira le trans-

porteur.

B) Un employé qui est transféré en accord avec l'article 10.01 A)
d'une succursale à une autre, devra recevoir une (1) journée
de neuf (9) heures de paie ä son taux horaire régulier à
condition qu'il emballe et déballe lui-même ses effets person-

nels.

Effets personnels signifie tout ce qui n'est pas:
- ameublement et décoration
- accessoires électriques
- vaisselle et verrerie.

10.02 A) Dans le cas d'une fermeture complète ou partielle d'un ter-

minus ou lorsque le travail est transféré dans un autre ter-
minus ou autres terminus, sous la juridiction des signataires

de la présente convention, l'Employeur avisera par écrit
l’Union 'en dedans de quarante-cing (45) jours de calendrier

de son intention de fermer complëtement un terminus et de

trente (30) jours de calendrier dans le cas d'une fermeture

partielle, et les employés concernés pourront soumissionner
suivant leur ancienneté et leurs qualifications pour déménager
au (x) terminus où le travail est transféré. Les employés
ainsi transférés, jouiront de leur pleine ancienneté de com-

pagnie. à

B) La fermeture partielle d'un terminus se définit comme suit:

« La fermeture complète d'un département et/ou d'une opéra-

tion spécifique äà l'intérieur d'un terminus ».
4 c

C) Si l'Employeur rpuvre le terminus tel que spécifié ‘à l’article

10.02 A), les employés qui ont été transférés auront la pré-
férence de retourner à ce terminus.



Article 10 suite...

10.03 Dans l'éventualité où une fusion de transporteurs a lieu,

ou si un Employeur achète les droits d'opération d'un autre

Employeur, l'Employeur acheteur rencontrera l'Union pour

discuter du transfert et des droits d'ancienneté des employés

de la facon suivante:

A) L'Employeur effectuera les mises äà pied selon ses besoins

parmi les employés des deux compagnies fusionnées et il y

aura ensuite une amalgamation de l'ancienneté de tous les

employés que l'Employeur a gardés à son emploi.

B) Si l'Employeur acheteur a besoin, par la suite, d'employés ~

additionnels, il donnera préférence aux employés préalablement

mis 3 pied en accord avec l'article 16.07 E).

ARTICLE ll: BULLETINS D'AFFICHAGE
 

L'Employeur consent à permettre l'affichage des avis d'as-

semblées ou de fonctions de l'Union et la convention courante

sur le tableau pourvu par l'Employeur à cet effet.

 

ARTICLE 12: EXAMEN MEDTCAL
 

12.01 Tous les employés se conformeront promptement à tout examen

médical requis par l'Employeur pourvu cependant que l'Em-

ployeur paie les frais pour tel examen. L'Employeur se ré-

serve le droit de choisir son propre examinateur médical et

médecin et l'Union peut faire ré-examiner ledit employé aux

frais de l'Union.

3 12.02 Quand un examen médical est requis par 1l'Employeur, les

conditions suivantes s'appliqueront:

A) Si l'employé subit un examen médical pendant ses heures nor-

males de travail, il sera payé pour le temps encouru, ainsi

il ne perdra aucune paie résultant du fait qu'il subisse un

examen médical.

B) Si un examen médical est requis après les heures de travail,

l'employé sera payé dix dollars ($10.00) et devra dans un

tel cas recevoir un avis d'au moins trois (3) jours ouvrables

avant le rendez-vous avec le médecin.

12.03 Si l'état de santé d'un employé peut affecter les opérations

de l'Employeur, le public ou son propre bien-être et que,

dans l'opinion de l'Employeur cet état demande examen, l'Em-

ployeur aura le droit de suspendre le ou les employé (s) sans

paie en attendant le résultat de tel examen médical; si,

après l'examen médical, il est reconnu que l'employé n'est
pas médicalement apte à accomplir ses fonctions, il sera

transféré à une autre opération dans le terminus pourvu qu'il
soit médicalement et physiquement en état d'accomplir le tra-

vall dans le département auquel il est,transféré. Si-d'après

l'examen, l'employé suspendu est reconnu médicalement apte

 



-

Article 12 suite....

ä accomplir ses fonctions normales, il sera réinstallé et
payé pour tout le temps perdu. Il est convenu que, dans

l'application de cette clause, un employé qui a été trans-
féré à cause de sa santé maintiendra sa nouvelle position

dans le département auquel il est transféré pourvu que son

état ne se détériore pas. Un employé touché par un tel
transfert conservera son ancienneté de terminus.

Un employé qui est blessé après avoir débuté son travail et
qui est envoyé chez-lui ou à l'hôpital ou qui doit recevoir
des soins médicaux sera payé à son taux horaire pour la ba-

L'Employeur s'engage à coopérer pour un prompt règlement

d'une réclamation d'un employé blessé au travail lorsqu'une

Lorsque l'Employeur exige un certificat médical à un employé

 

Dans l'éventualité où un employé est incapable de travailler
à cause d'un accident de travail et qu'il n'existe aucun
doute concesnant la validité de sa réclamation, l'Employeur
avancera audit employé les bénéfices hebdomadaires égaux à
ceux qu'il recevra de la Commission des Accidents de travail

et ce, pour un maximum de quatre (4) semaines à partir de la
quatrième semaine suivant la déclaration-signée de l'employé,

Dans de tels cas, l'employé devra signer la formule de la
Commission des Accidents de travail et il devra aussi rem-
bourser son Employeur pour toutes les sommes qui lui auront

L'employé devra consentir à donner l'adresse de son Employeur
aux fins de la réception des chèques de la Commission des

L'employé qui fait une fausse déclaration dans le but d'ob-
tenir des prestations de la Commission ou qui ne rembourse

pas ou qui retarde de rembourser à son Employeur lesdites
sommes avancées, sera sujet à des mesures disciplinaires très

 

12.04

lance de son équipe régulière de travail.

12.05 A)

telle réclamation est due et payable suivant la Loi.

B)
ce certificat sera payé par l'Employeur.

12.06 Avantages en cas d'accident de travail

A)

jusqu'au premier chèque recu de la dite Commission.

B)

été avancées.

C)

Accidents de Travail.

D)

sévères pouvant aller jusqu'au congédiement.

ARTICLE 13: EQUIPEMENTS ‘STANDARDS ET NOUVEAUX

13.01 A) Il-est äà l'avantage mutuel de l'Employeur et de l'employé,
que les employés n'opêrent que des véhicules qui sont en
condition sûre d'opération et qui sont munis d'appareils
de sécurité requis par la Loi. .

v <
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Article 13

B)

C)

13.02

D)

E)

F)

G)

H)

-lu-

suite...

Il] sera du devoir des employés de rapporter promptement

par écrit, à l'Employeur tous les défauts de l'équipement

à la fin de leur équipe de travail.

Il sera du devoir et de la responsabilité de l'Employeur

de maintenir tous les véhicules en édondition sûre d'opéra-

tion en accord avec les règlements du Ministère des Transports

et du Code de la Route.

Le maintien de l'équipement en condition sûre d'opération

n'est pas seulement une fonction, mais une responsabilité de la

Direction.
-

La constatation de la condition de l'équipement sera du res-

sort du chauffeur concerné et la détermination de la condition
de l'équipement sera du ressort du surveillant qualifié en

cause.

tous les futurs camions ou tracteurs seront munis de cervaux

direction (power-steering) ou de points de centrage (center-

point). Tous les camions ou tracteurs seront munis de chauf-

ferette adéguate, d'essuie-glace, de dégivreur, de lave-glace
adéquat, de passerelles de sécurité (car-walks) lä où elles

seront nécessaires. Chaque camion ou tracteur de route sera

muni de trois à six fusées et le remplacement de ces fusées

sera fait par l'Employeur lorsque requis. Les tracteurs de

route seront munis d'extincteurs et de siëge à action idrau-
lique du pneumatique pour le chauffeur seulement. De plus,

les futurs tracteurs de ville seront munis de siège à action
hydraulique ou pneumatique pour les chauffeurs seulement.

Les sièges de tous les camions seront maintenus ên condition

adéquate selon les normes fournies par le manufacturier du

camion.

Lorsque les employés refusent d'opérer un tel équipement, cela

ne sera pas interprété comme une violation de la présente

convention 3 moins que tel refus soit non justifié.

Durant les saisons froides et/ou par température inclémente,
nul employé ne sera contraint de demeurer à l'intérieur d'un
véhicule en panne dont le moteur ne fonctionne plus lorsque
ce véhicule est remorqué d'un endroit à un autre par un autre
véhicule, exception faite des cas de démarrage d'un véhicule

dans la cour d'un terminus de l'Employeur.

Il est entendu que des formules pour rapporter les défectuo-

sités seront fournies ä cahque chauffeur, sur lesquelles il ”

devra rapporter les défauts de l' équipement , en se servant d'un
nombre suffisant de copies de facon à ce qu'une de ces

copies puisse être retenue par le chauffeur et que l'Employeur

sigenra ce'rapport une fois les réparations complétées.

Lorsque complétée par le chauffeur, cette formule rapportant

les défectuosités, sera signée par un représentant de l'Em-
ployeur. Lorsqu'une unité est en mauvais état pour des
raisons qui en rendent son usage dangereux, elle devra être
étiquetée et les”“clés seront enlevées et déposées au départe-

ment de 1° entretien avec la formule ratportant les défectuo-

sités. Aucun chauffeur, ni aucun représentant de l'Employeur



Article 13

13.03

- 13.04

ARTICLE 14:

14.01

14.02

ARTICLE 15:
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suite...

n'enlévera l'étiquette avant que les réparations soient

complétées.

L'Employeur n'obligera aucun chauffeur à opérér un véhicule

dont la pesanteur dépasse la limite légale ou tolérée.
Tout employé exercant les droïts qui lui sont conférés par
cet article ne sera pénalisé d'aucune facon et ne subira
de ce fait aucune réduction dans ses heures de travail ou

dans le millage.

Advenant que de nouveaux genres d'équipement et/ou d'opé-

ration soient mis en usage après la date de signature de

la convention, pour lesquels les taux de salaire n'ont pas
été négociés mais qui font partie, cependant, des opérations
couvertes par le certificat d'accréditation, il est enten-

du que les taux régissant ces équipements ou opérations
seront sujets à être négociés par les parties. Les taux
convenus ou déterminés seront mis en vigueur à compter de
la date de l'entente ou au maximum trente (30) jours après

la mises en opération. Advenant que les parties n'en
viennent pas à une entente, le différend sera soumis à

l'arbîtrage tel que stipulé à l'article 8.

PASSAGERS
 

Aucun chauffeur n'aura pas le droit de transporter quicon-

que dans son camion, excepté les employés de l'Employeur ;
en service, à moins d'une autorisation écrite de l'Employeur.

Ce qui précède ne prohibe pas aux chauffeurs d'embarquer
d'autres chauffeurs de camion ou aides dont l'équipement

est en panne ou défectueux ou d'autres personnes en détres-

se, afin de les transporter jusqu'au premier point de com- 1
munication disponible et fournissant les facilités équita-

bles et requises dans les circonstances. Dans de tels cas,
les chauffeurs devront faire rapport de l'incident sur

leur feuille de route de ce jour 1a.

ACCIDENTS, PERTES OU DOMMAGES DE/OU A LA CARGAISON
 

15.01

15.02

15.03

Un employé impliqué dans un accident ne sera pas tenu
responsable äà moins que preuve de négligence soit établie.

Les employés ne seront pas tenus responsables pour perte ou
dommage ‘ä-la cargaison à moins que preuve de négligence
soit établie.

Les employés ne seront pas requis de contribuer financiére-

ment pour compenser toute réclamation de perte ou dommage

à la cargaison et/ou à l'équipement, tout ceci sans préju-
dice aux recours légaux de l'Employeur. <

+ _ 0
-~
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ARTICLE 16: ANCIENNETE
 

16.01 A) Le but des règles d'ancienneté est d'établir une politique

régissant les mises à pied, les rappels, les vacances,

les promotions et la distribution du travail.

B) Dans la distribution du travail, l'employé avant le plus

d'ancienneté aura la préférence dans la classification
respective;  dependant, celä ne lui donnera pas le droit
de choisir le travail à être exécuté.

16.02 L'ancienneté sera retenue et demeurera séparée par termi-
nus dans chacune des classifications suivantes:

1- Routiers
2- Chauffeurs de tracteurs de ville
3- Chauffeurs de camions de ville
4- Vérificateurs, hommes d'entrepot (opérateurs de chariot

manuel, opérateurs de chariot automoteur, hommes de
plate-formes et aides).

5- Employés de garage.

16.03 A) Une mise-à pied est définie comme une période sans tra-

vail. Dans l'éventualité d'une mise-ä pied, ä leur demande

les employés devront se servir de leur ancienneté de ter-
minus pour transférer dans une autre classification pourvu

que l'employé soit qualifié. Lorsque le travail redevien-
dra normal, l'employé transféré retournera à sa classifica-
tion.

B) Pour la classification des routiers, une mise & pied est

définie comme étant une période de deux (2) jours ouvrables

consécutifs sans travail. Au moment d’une mise-à pied, le
routier pourra se servir de son ancienneté de terminus pour
transférer dans une autre classification pourvu qu'il en

fasse la demande la veille avant dix-sept heures trente
(17h30) et qu'il soit qualifié. Lorsque le travail rede-
viendra normal, l'employé transféré retournera à sa classi-
fication. Le travail sera considéré comme redevenu normal
lorsque l'Employeur pourra fournir à l'employé mis a pied
une semaine régulière de travail.

16.04 Là ou l'Employeur a besoin de remplacant ou de personnel

supplémentaire à l'intérieur d'une classification, l'ouver- M
ture sera affichée sur le tableau d'affichage d'avis pendant
une période de soixante-douze (72) heures (excluant les :
samedis, dimanches et congés statutaires) et les employés
dans les autres classifications peuvent soumissionner et

transférer, pourvu qu'ils aient l'ancienneté et les quali-

fications nécessaires. L'employé qui transfère d'une

classification à une autre sous les conditions précédentes,
sera placé dans la nouvelle classification selon son an-
cienneté de terminus. Le transfert de l'employé choisi
devra être effectué en dedans d'une semaine aprës avoir
soumissionné sur ce transfert. Cependant, si un employé
est absent pour quelque raison que ce soit lorsqu'une telle

ouverture surŸient, cet employé aura le privilège. de, sou-
missionner en¥dedans de cing (5) jo¥¥s ‘de son retour au tra-

vail (excluant samedis, dimanches et. congés statutaires) -



 

ARTICLE 16 suite...

Comme mesure intérimaire, l'Employeur peut combler
l'ouverture en accord avec l'article 3.01. Dans le

cas de maladie ou accident, l'Employeur enverra une
lettre enregistrée pour les vacances si l'employé est

chez-lui, il sera avisé par lettre recommandée.

16.05 A) Ceux promus à une position de surveillance ou ä des posi-

T tions non assujetties à cette convention, retiendront

leur ancienneté après leur promotion pour une période de
douze (12) mois. Il est entendu que telle permission de

douze (12) mois pourra être prolongée après entente mutuelle

- entre l'Union et 1'Employeur. -

B) Si démis pour toute raison, ou si l'employé promu, men-

tionné au paragraphe 16.05 A) demande volontairement à
être réinstallé dans sa position antérieure, le temps passé
dans sa position de surveillance sera inclus dans son

classement d'ancienneté.

C) Tel employé promu à une position de surveillance renoncera
äà tout recours à la procédure de grief telle que définie
dans cette convention s'il arrivait qu'il soit congédié
dans telle position en dehors de la juridiction de cette

convention.

D) Si un employé est promu à une position de surveillance
et que telle position de surveillance est subséquemment
abotie, tel employé retournera à sa position antérieure sans

perte d'ancienneté. Les employés jouissant d'une permis-
sion d'absence au moment de la signature de la présente
convention collective ne subiront aucune perte des droits

qui leur ont été préalablement accordés.

16.06 Les nouveaux employés seront considérés à l'essai jusqu'ä
qu'ils soient inscrits sur la liste d'ancienneté. Un em-
ployé sera inscrit sur la liste d'ancienneté régulière
après qu'il aura été à l'emploi de l'Employeur durant trente
(30) jours ouvrables indépendamment du nombre d'heures tra-
vaillées au cours de cette période. Durant cette période,
il peut être congédié ou discipliné sans recours à la procé-

æ dure de grief ou d'arbîtrage; dës l'achèvement dudit tren-
tième jour ouvrable, l'employé sera inscrit sur la liste
d'ancienneté régulière à compter de la date du commencement
de sa période d'essai.

Ce qui précède exclut les employés à temps partiet tel que
décrit a l'article 31.

16.07 L'emploi d'un employé sera terminé et cet employé perdra son
statut d'ancienneté et son nom sera rayé de la liste d'an-
cienneté pour n'importe laquelle des raisons suivantes:

1- Départ volontaire d'un employé.

2- Si un employé est congédié et n'est pas réinstallé ä
la suite d'un recours à la procédure de grief, -tel que

prévu dans cette convention.
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Article 16 suite...

16.08

16.09

16.010

ARTICLE 17:

17.01

3- Si un employé a été mis à pied, l'Employeur notifiera
à l'employé par courrier recommandé, à sa dernière
adresse connue, de retourner au travail et il ne lui

sera alloué pas plus de sept (7) jours consécutifs de
la date de livraison de l'avis de rappel au travail ou

de l'avis postal de la livraison dudit avis de rappel.
Ce sera la responsabilité de l'employé de tenir l'Em-
ployeur et l'Union au courant, en tout temps de son

adresse courante et de son numéro de téléphone.

4 Si un employé dépasse les limites d'un permis d'absence
accordé par l'Employeur sans se procurer une extension

écrite de ce permis et/ou s'il prend un emploi autre

que ce qu'il a déclaré et accepté en faisant son appli-
cation pour ledit permis d'absence.

5- Si un employé est mis à pied et n'est pas rappelé

pendant une période s'étendant a plus de douze (12)
mois consécutifs.

6- Si un employé est absent de .son travail pour plus de

trois (3) jours ouvrables consécutifs, excluant maladie
ou blessure. Dans le cas de maladie ou blessure, l'em-

pldyé devra présenter un certificat médical à la demande
de l'Employeur.

Dans un terminus, quand un Employeur a deux (2) équipes

ou plus, il est entendu que l'ancienneté normale prévaudra
pour l'équipe de jour, c'est-ä-dire ceux qui ont une an-

cienneté moindre, travailleront dans 1' équipe de nuit.

Cependant, quand il arrive des ouvertures, l'employé sénior

peut faire prévaloir sa préférence dans le choix de l”équipe

en autant que celä-soit compatible avec les exigences de la

direction afin de maintenir une force ouvrière efficace.

Des listes d'ancienneté seront préparées et affichées par
l'Employeur 3 tous les six (6) mois. L'Employeur devra

également faire des listes d'ancienneté incluant l'adresse

connue des employés et en remettre des copies suffisantes

aux capitaines d'atelier et à l'agent d'affaires de l'Union. @

Les listes devront mentionner la classification des employés.

Si un employé remblace temporairement un autre employé du-
rant une absence par des vacances ou la maladie ou un ac-

cident, tel employé sera placé à son rang d'ancienneté de
terminus dans cette classification.

UNIFORMES
ms

L'Employeur fournira à chaque employé un uniforme par
année, et le coût de cet uniforme sera payé à cinquante
pourcent (50%) par l'Employeur. Il y aura consultation

entre i'Employgur et ses employés concernant le matériel

et le coût de”l'uniforme. TL
v se .

- Un (1) veston d'été
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sulte...

- Un (l) veston d'hiver

- Deux (2) chemises d'été que l'Employeur remettra aux
employés au plus tard le quinze (15) avril

- Deux (2) chemises d'hiver que l'Employeur remettra

aux employés au plus tard le quinze (15) octobre

- Un (1) pantalon d'été

- Un (1) pantalon d'hiver

- Une ceinture.

Lorsque l'Employveur ou toute autre agent gouvernementale
demande aux employés de porter des souliers ou bottes de

sécurité, de tels souliers ou bottes de sécurité devront

être d'un type et qualité spécifique, selon le standard
qui devra être fixé et auquel l'Employeur signataire de
cette convention devra adhérer. . Là où il est pourvé qu'un
employé est médicalement incapable de porter des souliers
ou bottes standards, l'Employeur consent à débourser un
montant équivalant au coût des souliers de sécurité stan-
dards sur le coût de chaussures spéciales. L'Employeur
contribuera à chacne employé ci-haut décrit, un montant
de cinguante pourceñt (50%) pour défrayer en partie l'achat des
bottes de sécurité. Cette contribution sera renouvelée au
besoin chaque fois que l'employé justifiera à l'Employeur
le besoin de remplacement de ses bottes de sécurité selon

un système de contrôle à être établi par l'Employeur.

L'Employeur mettra à la disposition des employés de terminus
deux (2) costumes protecteurs contre la pluie qui devront

 

17.02

17.05

cependant demeurer au terminus.

ARTICLE 18: CONGES STATUTAIRES PAYES

18.01 A) Les jours suivants seront considérés comme congés statu-
taires payés, qu'ils tombent un jour ouvrable ou non ou-

vrable:

Le Jour de l'An

Le Lendemain du Jour de l'An

Le Vendredi Saint

La Fête de la Reine
La Saint-Jean Baptiste
La Fête du Canada
La Fête'du Travail
Le Jour de l'Action de Grâces

La Veille de Noel

Le Jour de Noel

Le Lendamain du Jour de Noel
La veille du Jour de l'An EE

v <p .
3
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18.03

18.04

18.05

18.06

18.07

B)
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suite...

L'Employeur pourra, s'il le juge nécessaire, afficher un

avis de quarante-huit (48) heures à l'avance avant le
congé statutaire dans chaque terminus concerné s'il

désire que le congé statutaire soit celui du Vendredi
Saint ou le Lundi de Pâques.

Tous les employés seront payés l'équivalant de huit
heures (8) à leur taux horaire approprié pour les congés
statutaires ci-haut mentionnés, pourvu que:

A) Ils aient été à l'emploi de l'Employeur trente (30)
Jours ouvrables;

B) Ils n'aient pas été mis a pied pour unr période excé-
dant huit (8) jours ouvrables avant la fête.

C) Ils n'aient pas été absents du travail äà cause de ma-
ladie ou blessure pour unr période excédant une se-
maine avant la fête.

D) Le premier choix de travailler durant les jours de
congés sera donné aux employés ayant le plus d'ancien-
neté dans chaque classification. Cependant ils auront
le droit de décliner le travail pourvu qu'il y ait un
nombre suffisant d'employés juniors qualifiés disponi-
bles. Lorsque nécessaire, les employés devront travail-
ler suivant l'ordre inverse d'ancienneté.

NonoBstant les stipulations ci-dessus, si un employé rému-
néré au taux horaire est requis de travailler pendant un

congé statutaire, quel qu'il soit, il sera payé sur la base

de son taux horaire normal majoré de cinquante pourcent
(50%) pour le temps travaillé, en plus de sa paie de congé

statutaire, suivant les bases et conditions mentionnées
ci-dessus, avec une garantie d'appel pour un minimum de cing
(5) heures au taux applicable.

Si le congé survient durant une période de vacances cédulées
d'un employé, celui-ci aura en compensation de son congé

statutaire, une journée supplémentaire chômée et payée immé-
diatement à la suite de ses vacances.

Advenant qu'un des congés statutaires survienne un samedi
ou un dimanche, la journée proclamée sera la journée chônmée.

Si aucune autre journée n'est proclamée, l'employé sera
payé pour le congé statutaire en accord avec les conditions
stipulées ci-haut.

Lors de leur période de probation, les employés n'auront
pas droit à la paie de congé statutaire.

Tous les employés payés à l'heure sur l'équipe du soir la
veille d'un congé statutaire seront payés äà leur taux horaire
régulier pour la durée de leur équipe. Si un employé est
requis de travéiller le soir du congé statutaire, ilsera
payé a son taux horaire normal majoréde cinquante pourcent

(50%) (temps et demi) pour la durée de son équipe-



ARTICLE 19: VACANCES PAYEES
 

19.01 A tout employé qui, au premier (ler) mai de l'année
courante, n'a pas complété un an de service continu avec

le même employeur, il sera octroyé une (1) journée de
Vacance payée par mois de service continu jusqu'ä un

maximum de dix (10) jours ouvrables. La compensation

pour de telles vacances sera de quatre pourcent (4%) de
ses gains totaux de la date de son embauchage jusqu'au

trente (30) avril de l'année courante.

> 19.02 A tout employé qui, au premier (ler) mai de l'année cou-
rante, a complété un (l) an de service continu avec le
même Employeur, il sera octroyé deux (2) semaines de va-

cances payées calculées sur la base de quatre pourcent
(4%) de ses gains totaux durant la période s'étendant
du premier (ler) mai au 30 avril de l'année courante.

19.03 A tout employé qui, au premier (ler) mai de l'année cou-
rante, a complété cing (5) ans de service continu avec le

même Employeur, il lui sera octroyé trois (3) semaines

de vacances payées calculées sur la base de six pourcent
(6%) de ses gains totaux durant la période s'étendant du
premier (ler) mai au trente (30) avril de l'année courante.

19.04 A tout employé qui, au premier (ler) mai de l'année courante
a complété dix (10) ans de service continu avec le même

Employeur, il lui sera octroyé quatre (4) semaines de va-
cances payées calculées sur la base de huit pourcent (8%)

de ses gains totaux durant la période s'étendant du premier
(ler) mai au trente (30) avril de l'année courante.

19.05 A tout employé qui au premier (ler( mai de l'année courante
a complété seize (16) ans de service continu avec le même
Employeur, il lui sera octroyé quatre (4) semaines de va-

cances payées calculées sur la base de huit et demi (8 1/2 8)
de ses gains totaux durant la période s'étendant du premier

(ler) mai au trente (30) avril de l'année courante.

19.06 A) Le choix des vacances se fera suivant l'an-

cienneté dans chaque classification.

B) Les employés ayant droit à plus de gaatre (4)
semaines de vacances et qui désirent prendre leurs vacances

durant les mois d'été, seront restreints à trois (3) semai-

nes durant la période estivale. La période estivale est
formée des mois de mai, juin, juillet, Août et septembre.
L'Employeurdéterminera le nombre d'employés par classifica-

tion qui prendront leurs vacances dans une meme période en

appliquant un minimum de vingt pourcent (20%) par classifi-

cation.

C) La compagnie s'engage a émettre un avis de
quinze (15) février de chaque année pour annoncer aux sala-
riés qu'ils ser®nt appelés à donner leur choix de vacances
à compter du prÉmier (ler) avril. < -
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19.07

19.08

ARTICLE 20:

20.01

20.02

cuite...

Advenant qu'un salurif, pe fered pas Co Riaitie Son Choix

dans le délai qui lui sera accordé, il ne pourra pas se

servir de son ancienneté pour réclamer une période de va-
cances et il devra accepter les périndes disponibles.

Si un employé abtient la permission de la compagnie de ne

pas prendre de vacances à la période choisie par lui, il à

devra par la suite choisir une autre période disponible sans
intervenir avec les choix déjà exprimés par les autres sa-
lariés.

Ce sera la responsabilité de l'Employeur de convoquer les

employés au Breau de l'Employeur par ancienneté pour leur

faire choisir leur période de vacances et la cédule finale

de facances sera établie par l'Emploveur selon ses besoins et

affichée au plus tard le premier (ler) mai de l'année cou-

rante.

D) Les employés devront prendre leurs vacances
dirant l'année de calendrier ou ils devienent qualifiés pour

leurs vacancee.

E) La paie des vacances et la paie de congés

statutaires sont considérées comme des gains.

F) Durant sa période de vacances, l'employé ne

pourra às être appelé au travail.

La paie de vacances sera données à l'employé vingt-quatre

(24) heures avant qu'il parte en vacances.

La paie de vacances devra être remise à l'employé séparément

de la paie régulière.

HEURES DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYES REMUNERES SUR UNE BASE

HORAIRE 11111

A partir du premier (ler) juillet 1984, la semaine régulière
de travail pour tous les employés rémunérés à l'heure en
sera une de pas plus de quarante heures (40), consistant en

cing (5) journées consécutives du lundi au vendredi, de pas

plus de huit heures (8). Tout travail accompli après huit

(8) en une journée, n'importe laquelle, ou excédant quarante
(40) heures en une semaine, n'importe laquelle, sera payé

au taux de temps et demi, le taux de salaire régulier de

l'employé.  Nonobstant ce qui précède, il ne sera pas inter-
prété comme une garantie de l'Employeur de fournir une se-

maine de travail de quarante (40) heures à l'employé.

tous les employés payés a l'heure couverts par cette con-

vention recevront un minimum équivalent à huit (8) heures

de paie à leur taux régulier de salaire chaque fois qu'ils
se rapporteront pour travailler, à moins qu'ils soient avisés

personnellement par l'Employeur ou son représentant pou par

un avis écrit affiché une (1) heure avant la fin de leur é-

quipe normale précédente, à l'effet qu'ils n'ont pas a se
rapporter au travail.
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Article 20 suite.

20.03

20.04

20.05

20.06

20.07

20.08

ARTICLE 21:

21.01

En conformité avec la Loi, le temps nécessaire sans perte

de salaire sera alloué aux employés afin de leur permettre

d'exercer leurs droits de votes aux élections municipales,

provinciales ou fédérales.

Equipes et début du travail pour les employés au taux horaire
— — rr  —  ———————_——— mmam—— tmp—— o———— ———  —— t——

 

Un Employeur doit établir des équipes de travail régulières
pour tous les employés et ces équipes ne devront pas être
changées äà moins qu'un avis soit affiché & cet effet, vingt-

quatre (24) heures à l'avance. Cependant, si un employé est
requis de se rapporter au travail avant le début de son équipe
régulière, il en sera avisé avant la fin de son équipe pré-
cédente.

Période de repos
— — — — -——

Il sera alloué aux employés rémunérés sur une base horaire,
une période de repos de quinze (15) minutes durant la pre-
mière moitié de l'équipe de travail ainsi qu'une période de
quinze (15) minutes dans la seconde moitié de l'équipe de
travail, et ce, sans perte de salaire.

Heures de repas
— — — — —

Aucun employé payé à l'heure ne prendra, ni ne sera con-

traint de prendre plus d'une heure continue par repas;  ce-
pendant, l'Employeur pourra donner instruction à l'employé

de prendre pas moins de trente (30) minutes. Le temps d'ar-

rêt pour les repas sera pris entre la quatriëme (4iëme) et
la sixième (G6iëme) heure d'équipe des employés.

Lorsque les chauffeurs de ville ou de route ont une cargaison
de cigarettes, de boissons alcooliques ou de pneus et

qu'ils sont dans l'obligation de surveiller cette cargaison

ä la demande de l'Employeur, ils seront payés pour l'heure
du repas à leur taux horaire régulier.

Lorsqu'un chauffeur fait la livraison ou la cueillette de

cigarettes, ou de boissons alcoolique et que l'Employeur
détermine qu'un aide est requis, cet aide devra être un em-
ployé de l'Employeur.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

A) oe Ld ol il n'est pas autrement spécifié dans
cette convention, tout employé rémunéré sur une base horaire
requis de se rapporter au travail le dimanche, sera payé ä

temps double de son taux régulier de salaire avec un minimum
de cinq (5) heures et ce temps supplémentaire payé s'appli-
quera pour le travail du dimanche, de vingt-trois (23:59)
heures cinquantesneuf le samedi & vingt-trois heures, et
cinquante-neuf {23:59) le dimanche. + * - L--



Article 21

21.02

21.03

21.04

ARTICLE 22:
— — — -— _————— -—————— —

-20-

suite...

B) Nonobstant ce qui précède, le temps

simple et non le temps supplémentaire s'appliquera
durant une équipe normale qui commence à vingt heu-

res (20) ou plus tard le dimanche; cependant, le si-

xième (6iëme) jour, qui dans ce cas sera le vendredi
sera payé à temps et demi (1 1/2) pour les employés
qui ont commencé leur semaine de travail le dimanche

soir.

Tous les rappels au travail qui exigent des employés

un travail de plus de huit heures (8) dane une période

de vingt-quatre (24) heures seront payés au taux horaire

normal majoré de cinquante pourcent (50%). Il y aura
une garantie minimum de quatre (4) heures payées. Tout
changement dans l'heure régulière de l'équipe de travail
ou tout prolongement de cette heure réguliëre de l'équi-

pe de travail ne sera pas considéré comme un appel au
travail.

~

Tout employé requis de se rapporter au travail le samedi

sera payé au taux horaire normal majoré de cinquante

pourcent (50% ( avec un minimum garanti de quatre (4) heu-
res de travail. L'équipe de nuit régulière du vendredi,
qui est le cinquème (Sième) équipe de la semaine, ne sera
pas assujettie aux conditons de temps et demi (1 !/2) pour

les heures travaillées le samedi, lesquelles constituent

la continuation de son équipe.

Advenant que l'Employeur ait des voyages de longue dis-

tance additionnels ou du travail en temps supplémentaire

un tel travail sera alloué au personnel qualifié de la
facon suivante:

A) A l'employé ayant le plus d'ancienneté,
s'il est consentant 3d accomplir le travail après un pé-
riode de repos de huit (8) heures si les deux (2) parties

sont consentantes.

B) Dans la répartition du travail à temps sup-
plémentaire, l'ancienneté prévaudra dans chaque classifi-

cation. Cependant, si ceux qui ont la priorité refusent
du travail supplémentaire, l'inverse de l'ancienneté dans

chaque classification sera employé après que la liste
d'ancienneté aura été épuisée et ces derniers devront
travailler.

SERVICE, RAIL-ROUTE (PIGGYBACK)

Article non applicable présentement.

v
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ARTICLE 23: TAUX APPIICABLES A DES TRAVAUX PROVISGIRES

23.01 Les emplcyés temporairement assignés par l'Employeur

a des besognes autres que leur besogne réguliére et
pour laquelle le taux de salaire est plus élevé, seront

payés au taux de salaire le plus élevé pendant qu'ils
accorplissent cette besogne temporaire. Cependant, au-

cune réduction ne sera faite lorsque tout employé régu-
_ lier est assigné temporairement par l'Employeur à une

besogne moins payante.

ARTICLE 24: PLAN D'ASSURANCE COLLECTIVE
— ——— —— —— —— —— —— — —— — — — — ——— re —————

24.01 Il est entendu que le plan dPassurance en vigueur à la

signature de la convention sera maintenue pour la durée
de cette convention et la Compagnie s'engage a payer cin-

quarte pourcent (50%) de la prire de chaque employé.

ARTICLE 25: TAUX DE SALAIRE A L'HEURE

25.01 Voir Appendice A attaché à la présente pour les taux.

25.02 Un chef de groupe signifie un employé en charge d'un

groupe d'emplcyés et responsable pour leur travail.  Ledit

chef de groupe sera payé au taux de vingt cents (0.20$)

de l'heure de plus que sa classification.

25.03 Tout employé travaillant sur l'équipe de nuit recevra

trente cents (0.30$) de l'heure de plus que son taux

régulier de salaire, ce pour tout temps travaillé sur un

chiffre de nuit entre dix-huit heures (18:00) heures et
huit (8) heures.

ARTICLE 26: MAINTIEN DE PRIVILEGES
— —— ——2—erree —— —— —— — —— — —_ — — — — —

26.01 A moins que spécifié autrement aux présentes, tout em-

ployé recevart à la signature de la convention des taux

plus élevés que ceux mentionnés, ne subira pas de dimi-
nution de taux horaire par la signature de cette conven-

tion.

26.02 L'Employeur peut, à sa discrétion, rémunérer un employé
à un taux plus élevé que celui prévu pour sa classifica-
tion.

ARTICLE 27: TAUX DE; SALATRES

27.01 Les routiers opérant sur les opérations de langue distarce

sercort rémurérés selon l'échelle de taux de millage prévue

ä l'appendice ,A et le millage de lonque distance sera cal-
culé de termibhus a terminas. —

+ lp ) | . -



Article 27

27.01

27.03

27.04

27.05

27.06

27.07

27.08

suite....

A) Si un routier est requis de travailler

un dimanche, il sera payé 3 son taux de millage régu-

lier.

B) Si un routier est requis de travailler un

jour de congé statutaire, il recevra en plus du paiement

de sa fête (s'il y a droit) et de son taux de millage,
cinguante pourcent (50%) du taux horaire du chauffeur de

tracteur.

C) Les routiers recevront une prime de deux

cents (0.02%) du mille pour opérer une remorque télés -
copique à condition qu'elle soit en position allongée.

Les routiers requis d'opérer un fardier vide seront rému-

nrés au taux de millage régulier.

Dans les cas de pannes ou autres délais inévitables sur-
venant dans les districts sans surveillance, l'Employeur

peut 3 sa discrétion, demander que les chauffeurs décla-

rent et signent une déclaration statutaire, ceci étant de

la même teneur et force qu'une déclaration faite sous

serment en vertu de la Loi sur la Preuve au Canada et
dans laquelle ils donneront la ou les cause (s) au meilleur

de leur connaissance et croyance, des raisons de telle

panne et/ou détails qui sont survenus.

Aux routiers requis de coucher à l'extérieur de leurs

opérations de base, l'Employeur devra procurer des dor-
toirs propres et sanitaires, ou un montant minimum de

quinze dollars (15.00 $) par nuit aux endroits ou les
dortoirs ne sont pas fournis ainsi que le transport aller-

retour du terminus.

Ces routiers recevront une allocation de base de quinze
dollars (15.00$) par coucher pour les repas. Cependant,
le routier devra fournir ses recus pour avoir droit à

l'allocation du coucher.

Les employés sur les opérations de longue distance à l'in-
térieur des limites territoriales de la Province de Québec

ayant terminé leurs services à leur terminus de base, se-
ront considérés comme non disponibles jusqu'à ce qu'ils
aient été hors de service pendant huit (8) heures. Il
leur sera alloué une (1) heure sans paie pour se rapporter

au travail et cette heure sera exclue dans la période de

huit (8) heures ci-haut mentionnée.

Les employés requis de faire des contre-pointes (deadhead)

seront payés au taux prévalant, équivalant à celui du

routier. Les routiers ne feront pas de contre-pointes dans

les véhicules non munis de siëges pour les passagers.

Les routiers qui sont contraints de faire des détours se-

ront payés pour tout le millage additionnel. ce

oy .
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Article 27

27.09

--27.10

27.11

27.12

27.13

27.14

suite.

= 3

Le millage longue distance devra être calculé de terminus

à terminus.  Advenant un désaccord entre l'Employeur et

l'Union au sujet du millage longue distance, de terminus

à terminus, l'Employeur et l'Union consentent à vérifier

le millage ensemble et cette vérification des deux (2)

parties sera finale et obligatoire.

Les routiers recevront l'équivalent de huit (8) heures
de paie à leur taux horaire à chaque fois qu'ils seront

requis de se présenter au travail.

Si l'Employeur abolit une route, le chauffeur titulaire
aura le droit d'exercer son ancienneté dans le départe-

ment de longue distance.

Les places vacantes, changements de routes ou installations

de nouvelles routes seront assujettis à l'ancienneté de

terminus et seront affichés pour soumission dans un en-

droit en vue, durant une période de soixante-douze (72)

heures (excluant les samedis, dimanches et congés statu-

taires. Avant qu'un nouvel homme ne soit engagé pour
des voyages de longue distance, les employés de ville seront

considérés. Cependant, si un employé est absent de son
travail à cause de maladie ou de vacances lorsqu'une telle

ouverture survient, la compagnie avisera cet employé par

écrit et ce dernier aura trois (3) jours ouvrables après

la réception de cet avis pour appliquer sur le poste of-

fert.

Les voyages ne seront pas retenus dans le but de priver

un chauffeur de longue distance de son ancienneté.

L'Employeur devra assigner les voyages de longue distance

aux routiers en suivant les règles ci-dessous:

1- L'ancienneté de l'employé dans les opéra-
tions de longue distance à son terminus de base.

2- Les règlements des heures non travaillées et
les limitations des heures de travail tels que définis

dans cette convention.

3- Lors du dispatch, la préférence sera donné
aux routiers en accord avec leur ancienneté

Si un routier n'est pas dépêëché après s'être rapporté au
travail tel que requis, il sera payë pour tout temps d'at-

tence au terminus à son taux de salaire applicable.

Aucun routier ne sera contraint a accepter une assignation

le dimanche soir, à moins d'en avoir été avisé vingt-
quatre (24) heures à l'avance et excepté en cas d'urgencè,
aucun chauffeur ne sera dépëché avant vingt heures (20:00)

« a
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Lyticle 27 Suite...

27.15 A) LoS routiers qui ni âésirent pas se pré-

senter au travail le dimanche soir devront en demander

la permission au plus tard le vendredi précédent avant

six heures (06:00h).

B) Les routiers ayant obtenu la permission

de ne pas se rapporter au travail le dimanche soir ne

seront pas appelés au travail avant huit heures (08:00h)

le lundi matin.

27.16 Les routiers séniors auront le privilège d'accepter ou de

refuser l'assignation du dimanche soir et s'il y a un r

nombre insuffisant de routiers disponibles, les routiers

seront appelés au travail par ordre inverse d'ancienneté

et devront travailler.

27.17 Les chauffeurs de longue distance auront le privilége de

refuser du travail après avoir accumulé un total de 2100

milles.

27.18 Les conditions suivantes s'appliquent aux cnaüffeurs Ou

aux routiers employés sur des opérations co-mêlées:

i= Pour tout travail de chargement ou de dé-

chargement de son véhicule, le routier est rémunéré selon

la mème échelle de rémunération que le chauffeur de re-
morque de ville du terminus auquel il appratient et l'ex-

cédent de cing (5) heures de tel travail au cours d'une

journée est payé au taux et demi;

2- Sauf pour les conducteurs de remorque de

8 ville assignés à des parcours réguliers, lesquels sont

4 toujours rémunérés sur la base horaire, tout voyage à

M plus de soixante (60) milles de rayon de terminus de dé-
a part est rémunéré au mille et tout voyage en deca d'un

rayon de soixante (60) milles du terminus de départ est
rémunéré au taux horaire, que le voyage soit fait par un
routier ou un autre employé, sauf pour les voyages entre

deux (2) terminus qui sont toujours rémunérés au mille,
äà condition qu'ils ne comportent pas plus que deux (2)

arrets au cours de route;

3- Le routier qui revient à son terminus de

base aprés douze (12) heures ou plus de service, a le droit

de se libérer (booking off), à condition qu'il ne se soit

pas engagé préalablement äà une autre répartition de tra-
vail.

27.19 Tous les paiements des heures des routiers devront inclurc

l'affrètement (wavireighting), délais dans les terminus,
pannes ou autres délais inévitables et devront être calcu-
lés au taux prévalant du terminus de base du chauffeur.
L'employé sera vavé immédiatement dix (10) heures dans
chaque vingt-deux (22) heures pour délais inévitables,
pannes ou tempêtes de neige.

 



Article 27

27.20

27.21

27.22

ARTICLE 28:

28.01

28.02

28.03

suite...

Les routiers qui seront requis de faire des cueillettes

et/ou livraisons le long de leurs parcours seront rému-
nérés au taux horaire du tracteur de ville et recevront

un minimum d'une demi heure (1/2) pour chaque cueillette
et/ou livraison.

Le routier recevra une compensation d'une (1) heure a
son taux horaire pour chaque changement de pneu. Cepen-

dant, le routier ne sera, en aucun temps, contraint

d'effectuer un changement de pneu sur équipement dans un

terminus. Toutefois, dans un terminus intermédiaire, où il

n’y a pas de garage en opération, le routier changera

les pneus de la remorque qu'il aura prise à son terminus
de départ.

~

Tous les routiers recevront deux dollars cinquante ($2.00)
pour chaque accrochage ou décrochage de la remorque
(pinage et dépinage), $2.25 le premier (ler) janvier 1985
et $2.50 le premier (ler) janvier 1986.

REPARTITION DANS UN TERMINUS ETRANGER
 

Si un routier est en attente durant plus de douze (12)
heures, il sera payé pour tout son temps d'attente exé-

dant douze (12) heures jusqu'à un maximum de dix (10)
heures dans le premier laps de temps de vingt-deux heu-

res (22) à partir du temps où il termine son dernier tra-

jet. Les mêmes règles s'appliqueront pour tous les autres
laps de temps de vingt-deux (22) heures successives.
S'il est requis d'accomplir du travail sur une base ho-

raire durant sa période d'attente, le routier sera payé
à son taux horaire régulier pour un tel travail et cette

rémunération sera versée en surplus de sa paie pour le
temps d'attente.

A) Les routiers retenus à l'extérieur devront
avoir la préférence pour les premiers voyages de retour
sur répartition continue à ou vers leur terminus de base.

B) Lorsque deux (2) routiers ou plus d'un même
terminus de base ont été en attente dans un terminus étran-
ger et qu'ils sont disponibles pour travailler, ils se-
ront assignés en accord avec leur ancienneté dans la clas-

sification des routiers.

Aucun chauffeur ne sera retenu à l'extérieur de son termi-

nus de base lors d'une journée de congé ou un dimanche, à
moins d'un consentement mutuel.

Les dimanches et les jours de fêtes, le logement sera
fourni et le routier recevra une allocation de quinze

(15.00$) dollars pour les repas pour chaque jour ou il est

retenu äà l'extérieur de son terminus de base.

¥ ©
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ARTICLE 26: OPHPATION DE COURTILRS

29.01 Un courtier est un sous-contracteur qui ]loue du I'équi-

pement à un Employeur et oui emploi des chauffeurs pour

opérer tels équipements ou qui en conduit un lui-même.

Aucune clause dans cette convention ne sera interprétée

de facon à classer les chauffeurs de tels équipements

comme des employés de l'Employveur faisant partie de la
présente convention.

29.02 L'Employeur qui avait des opérations de courtage en vi-

gueur lors de la signature de cette Convention pourra
continuel telles opérations en accord avec les partiques

établies par cet Emploveur. -

29.03 Dans l'éventualité où un Employeur introduise ou étende

des opérations de courtage au delà de celles présentement

en vigueur, il est entendu qu'aucun des routiers employés

par l'Emploveur ne subira de mise à pied dans la class2-

fication de longue distance résultant directement de

l'introduction ou de l'extension des opérations de cour-

tage.

29.04 Un Employeur introduisant ou étendant des opérations de

courtage donnera, en premier lieu, aux chauffeurs guali-

fiés de l'Employeur, suivant l'ordre d'ancienneté lors

de l'introduction ou de l'extension des opérations de
courtage, la cnance de soumissionner pour devenir cour-

tiers.

25.06 L'Employeur s'engage a remettre a l'Union, Local 106 et

69 un montant équivalant à celui des cotisations syndicales

pour chaque courtier opérant pour l'Employeur et travail-
lant dans une région sous la juridiction du Local 106 et

69.

29.06 L'Employeur s'engage, tout en respectant la partie de la

Convention couvrant les courtiers, à ne permettre à aucun
courtier d'accomplir du travail à taux horaire, incluant

la cueillette et la livraison des marchandises d'une facon

qui priverait les employés réguliers payés äà l'heure de
l'Employeur, de leurs heures régulières de travail.

29.07 Les routiers qui sont mis à pied ou qui sont déplacés de
la classification des routiers à cause d'équipement qui

n'est pas en état d'être opéré, seront retournés a leur
classification de routiers en dedans de trente (30) jours

dans les cas de réparations et pour l'équipement remplacé,
aussitôt que possible, et dans tous les cas, avant que

tout nouveau courtier soit engagé.

29.08 Rien dans les paragraphes précédents ne sera interprété de
facon à empêcher l'Employeur et l'Union de se rencontrer et

d'accepter mutuellement des régles régissant une opération
de courtage autre que celle déterminée plus haut. Cepen-

dant, s'il n'y a aucune entente mutuelle, les règles dé-

terminées plus haut s'appliqueront.



ARTICLE 30:

— £ 1

LOCATION D'EQUIPEMENT

36.01

30.02

30-03

30.04

30.05

ARTICLE 31

L'Employeur pourra utiliser, selon ses besoins d'opéra-

tions et sur une base régulière la location d'équipe-

ment à son terminus de Montmagny.

A) L'Employeur s'engage a ne donner a lo-
cation l'opération des cueillettes et de livraison d'une
facon qui priverait les employés réguliers payés à l'heu-
re de leurs heures réguliëres de travail.

B) L'Employeur ne donnera a location les
opérations de ceuillettes et de livraison qu'aprës avoir
donné à tous les employés disponibles sur l'équipe l'oc-
casion d'accomplir le travail disponible.

Lorsque l'Employeur doit utiliser les services de location
afin d'effectuer un surplus de livraison ou de cueillette,

la préférance sera donnée en tout temps, pour les heures

de départ du terminus le matin, aux employés travaillant
sous la juridiction de cette convention collective.

Si un employé est congédié pour mauvaise conduite, indis-

cipline ou mauvais rendement, l'Employeur s'engage a le
remplacer.

Si l’Union croit qu'il y a violation de l'intention dans

l'application des présentes, l'Employeur et l'Union se
rencontreront pour discuter du problème. Si les parties

ne peuvent en arriver à une solution à l'amiable, le grief
sera soumis à l'arbitrage tel que décrit à l'article 8.

EMPLOYES A TEMPS PARTIEL
 

31.01

31.02

31.03

Il est convenu que l'Employeur aura le droit d'engager
des employés à temps partiel pour occuper une vacance

comme mesure intérimaire ou pour satisfaire aux besoins
des périodes de pointe ou lorsque des circonstances ana-

logues le justifieront.

L'Employeur devra déduire pour tous les employés ä temps
partiel, à compter de leur première paie à chaque mois
par la suite, une sommes d'argent équivalente au montant
de la cotisation syndicale et ces sommes d'argent devront

être remises à l'Union accompagnées de la liste et selon
les stipulations décrites a la clause 31.03.

L'Employeur devra fournir à l'Union une liste de tous les
employés à temps partiel en y indiquant le nom desdits

employés, leur numéro d'assurance sociale, leur classifi-
cation, leur adresse, leur date d'embauche, le nombre
d'heures qu'ils ont travaillées dans les mois ainsi que
le montant déduit en équivalence au montant de la cotisa-

tion syndicale. La remise des sommes d'argent et de la
liste 3 date Mevra se faire mensuellement êt au plus tard

le vingtième “(20iëm) jour du mois _s®ivant celui au cours
duquel lesdites déductions ont ete effectuées.



31.0:

31.06

31.08

31.09

ARTICLE 32:

32.01

Tous les salariCs & temps particl seront considérés
comme pouvant devenir employés réauliers et temberont
sous les provisions prévues à Ja clause 16.06 de le
présente convention dès qu'ils auront travaillé plus d
cent (100) heures au cours de trente (30) jours ouvra-

bles. la périnde totale s'étant écoulée depuis le jour
du premier poincon de carte de temps de la première

période de travail de l'employé sera incluse dans le
calcul de la période d'essai de trente (30) jours ou-

vrables prévus a la clause 16.06.

L'Emploveur consent à ne pas employer des équipes suc-

cessives d'emplovés à temps partiel à Ja place des

employés réauliers et rien dans cet article ne sera
employé pour éviter l'embauchage d'emplovés réauliers

pourvu que de tels employés soient disponibles.

Les employés réguliers mis à pied auront la première
chance pour le travail à temps partiel et seront éli-
gibles au taux de salaire réqulier de 1a classification
dans lequel ils travailient comme empsinyés à temps par-

tiel ainsi qu”'aux bénéfices marginaux et à 1eur garantie

journalière, à l'exception de ceux qui effectuent du
travail à temps partiel dans la ciassification des hom-
mes d'entrepnt dont la garantie journalière sera de cinq

(5) heures.

Les empioyés à temps partiel ne seront pas employés sur
une équipe de travail qui d'une facon priverait les em-

pinyés réguliers de leurs heures normaies de travail.

Si l'Union croit qu'il y a violation de l1l'intention dans
l'application des clauses précédentes, l'Employeur et
l'Union se rencontreront pour discuter du problëme. Si 1

les parties ne peuvent en arriver à une solution ä l'ami-

able, Te grief sera soumis à d'arbîtrage tel que décrit
ä l'article 8.
Les employés à temps partiel, äà l'exclusion des employés
régulier mis à pied, recevront soixante-dix pourcent

(70%) du traitement d'un salarié régulier pendant les
quatre (4) premiers mois et quatre-vingt-cinq pourcent +

(85%) pendant les quatre (4) mois suivants, mais ne serontE

pas autrement couverts par les termes de cette conven-

tion.

—

Chaque employé à temps partiel sera requis de poinconner
une carte de temps.

CHEQUES DE PAIE

L'Employeur émettra les chèques de paie de facon à ce que
tous les employés disposent de trente-six (36) heures

complètes avant un samedi ou une journée de congé statu-
taire. Les sommes d'argent manquantes de peu d'importan-

ce seront payées lors de la période de paie suivant lors-

que portées à l'attention de l'Employeur.
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ARTICLE 35: CONDITIONS GENFRALES DE TRAVAIL
 

33.012 Les employés rémunérés sur une base horaire couverts

par cetts convention seront pavés & leur taux réaulier
de salaire à partir du temns nu jls se rapportent au
travail, tel Que requis par l'Emploveur.

33.0: Tous les empinvés couverts par cette convention Doir-

conneront eux-mêmes leur carte ondiQuan* « Quelle Neur-

ils commencen: et c auelle neure 1.1 linrssent

seulement gan: dues circonstances exceprionnelies 1<:

contremaitres Ou auvres représentants as l'Emploveu:

Seroni autorisés a pnoinconner pour eu.

353.0. El; aucun temps, les répartireurs (Gispatocners), contre-

maitres ou tour (s) employé (s) non couvert (s) par

cette CONVEntiONn ne pourront efiectuer un travail dance

l'étendue de cette convention OU seulement dans des

circonstances exceptionnelles lorsque tous les employes

disponibles seront & l'ouvrage.

33.04 Tout Employeur qui emploie & son service trois (3)

personnes ou plus, devra avoir une horloge à poincon.

33.05 Là où l'Employeur dispose de salles de repos et de salles

de toilettes, il est convenu Que Ces endroits seront

tenus en état de propreté par l'Employveur, Les employés
qui utilisent ces endroits devront coopérer avec l'er-
ployeur afin de maintenir ces lieux dans un état de pro-

preté et suivront les rëglements sanitaires en usage.

33.06 Dans, le cas de mortalité dans la famille immédiate le

temps nécessaire pour assister aux funérailles sera al-
loué à tous employé et il sera payé à son taux régulier
de salaire pour assister aux funérailles pourvu que la

période entre le décès et le jour des funérailles tombe
sur des jours ouvrables.

Pour conjoint, enfants, il sera alloué quatre (4) joursavec pale. Pour le pére et la mdre il sera alloué trois
(3) JOurs avec paie et pour le beau-père, la belle-mèrebeonx-freéres et belles sneurs, frères et soeurs il sera
alloue deus !'?) jours avec paie. ’ )

Pour un gendre et une bru, il sera alloué une (1)ger : u 1 s¢ journéavec pale la journée des funérailles. ] ©



Article 33

33.07

33.08

33.09

33.10

33.11

33.12

suite...

Pour bénéficier d'un tel congé payé, l'employé
devra fournir à l'Employeur une preuve de décès. Si
un plus grand-laps de temps est requis pour toute rai-
son se rapportant à la mortalité, une permission d'ab-

sence sans solde sera accordée.

Sur demande, des recus seront émis aux employés lorsqu'ils
rendront de l'argent à l'Employeur.

Advenant que l'Employeur exige un cautionnement d'un

employé, la prime de ce cautionnement sera payée par
l'Employeur. L responsabilité première de procurer
ce cautionnement reposera sur l'Employeur. Si en dedans
de trente (30) jours de travail, l'Employeur est incapable

d'obtenir un cautionnement pour un employé, celui ci sera
avisé par écrit par l'Employeur. Advenant que l'Employeur

n'avise pas l'employé, ce dernier sera libéré de l'obli-
gation de fournir ce cautionnement. Si l'employé est
avisé correctement, il disposera d'un délai de trente (30)
jours de travail de la date de réception de cet avis pour
Se procurer son propre cautionnement. La prime standard

sera payée par l'Employeur pour un tel cautionnement. La
prime standard est la prime payée par l'Employeur pour
tout les autres cautionnements payés pour les employés
dans une classification similaire. L'excédent de la prime
sera payé par l'employé. Si l'Employeur installe un sys-
tème de cautionnement, les employés présentement sur la

liste d'ancienneté ne pourront être congédiés sur la liste
d'ancienneté ne pourront être congédiés s'ils ne peuvent
obtenir un cautionnement en conformité avec les règles
et règlements négociés.

Si l'Employeur exige de l'employé de suivre un entraine-
ment plus poussé, tel employé ne subira pas de perte de
salaire régulier pour tout le temps passé à cet entraine-
ment.

L'Employeur devra fournir des plaques de chargement sécu-

ritaires (dock plates, sur la plate-forme.)  Lesdites
plaques de chargement devront être munies de crans de

sureté (pins) afin de bien tenir en place des plaques
et d'éviter tout dérapage.

Aucun employé ne sera obligé d'opérer un équipement dan-
gereux avec lequel il n'est pas familier.

Aucun employé ne sera pénalisé s'il refuse de travailler
sous des conditions qui sont en contravention des Lois
de Sécurité en vigueur dans la Province.



ARTICLE 34:

Lettre de reféroence at départ à l'aemplove.
 

 

Lorsqu'un emplové duitte son emploi pour quelque raison

que ce snit, l'Employeur s'engage, s'il est satisfait

des services de l'employé a lui donner une lettre de

référence écrite de telle facon qu'elle puisse lui per-
mettre de se trouver un autre emploi avec un autre

Employeur.

ETUDIANTE
 

34.01

ARTICLE 35:

Les étudiants pourront être embuachés sur une base con-

tinue durant les mois d'été, du premier (ler) mai au

trente (30) septembre, et seront régis par les règles

de paie établies à la présente. Ils devront: verser comme

contributions au Local 106 et 69, un montant éaal à celui

des cotisations svndicales mensuelles leguel montan:

sera retenu de leurs pales.

Les étudiants ont droi* d'être rémunérés au taux a-

spixante-dix pourcent (70%) du taux d'un salarié réqulaer

pour une période Ge six (6) mois mais ne seront pas au-

trement couverts par les termes Ge cette convention.

RELGES ET REGLEMENTS
 

35.01

ARTICLE 36:

Les règles et règlements tels que conjointement acceptés
par l'Union et l'Employeur resteront en vigueur pour la

durée de la présente convention.

DUREE DE LA CONVENTION
 

36.01

36.02

P
E
R
E
S
e
N
D
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Cette convention collective est en vigueur à compter de
sa date de signature pour se terminer le 31 décembre
1986, sauf pour les taux horaires, les taux au mille qui
se termine le trente (30) juin 1989; de plus, les parties
s“entendent pour que tous les droits et privilèges qui
sont accordés par le code du travail soient en vigueur
en ce qui concerne les taux horaires , au mille.

Si l'une ou l'autre des parties aux présentes désirent
négocier les stipulations de cette convention ou une par-
tie de’ celle-ci, tel que mentionné à l'article 36.01, un
avis écrit d'au moins huit (8) jours de la date, de l'heu-
re et du lieu ou ses représentants seront prêts 3 rencon-
trer l'autre partie ou ses représentants pour la conclu-
sion d'une convention collective devra être donné à 1'au-
tre partie dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant
l'expiration de la présente conventiom ou de la partie
de convention tel que mentionné 3 l'article 36.01.
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Article 36 suite.

36.03 Cette entente devra demeurer en vigueur jusqu'à son

renouvellement.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE CE / ¢ _IEME JOUR DU MOIS DE

a 1984.

POUR L'EMPLOYEUR POUR L'UNION

Mitton
4



AÀPPENDICUCE «RH»

APPENDICE FAISANT PARTIE INTEGRANTE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
INTERVENUE ENTRE:

CARON & FILS TRANSPORT INC.

 

 
 

ci-après appelé: L'EMPLOYEUR ET/OU LA COMPAGNIE

ET : TEAMSTERS DU QUEBEC, CHAUFFEURS ET OUVRIERS DE “|

DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 69

ET

UNION DES CHAUFFEURS DE CAMIONS, HOMMES

D'ENTREPOT ET AUTRES OUVRIERS

LOCAL &kO06

ci-après appelé: L'UNION ET/OU LE SYNDICAT

x à à X % * à X x à X% % x * X à x à à x à à % x * x à à à à X à * X* à à à X X à * à X à À X * * X X À X X À

TAUX DE SALAIRES A L'HEURE

Tel que stipulé a l'article 25.01 de la Convention Collective, les taux de
salaire ci-dessous seront payés aux employés:

CLASSIFICATION: SIGNATURE 1 juillet 1985 1 juillet 8¢

Montréal

Chauffeur de Tracteur : $10.80

Chauffeur de Camion $10.40

Hommes d'entrepot $ 8.90

Montmagny

Chauffeur de tracteur $10.40

Chauffeur de camion $10.10

Hommes d'entrepot $ 8.60

Les chauffeurs de petits camions faisant la cueillette et la livraison à
Québec seront rémunérés au taux de chauffeurs de tracteurs.
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.Appendice À suite....

TAUX DE SALAIRE AU MILLAGE
 

Tel que stipulé à l'article 27.01 de la convention collective, les routiers

opérant sur des trajets longue distance seront rémunérés selon l'échelle
ci-dessous:

SIGNATURE 1 juillet 1985 1 juillet 1986
  

$24.77

NOUVEAUX EMPLOYES
 

Nonobstant toutes les échelles ci-dessus, tous les salariés possédant moins

de quatre (4) mois de service seront rémunérés à soixante-dix pourcent
.(70%) des taux ci-dessus; ceux possédant entre quatre (4) et huit (8)

mois de service, seront rémunérés à quatre-vingt-cinq pourcent (85%)
des taux ci-dessus.

EN FOI QYOI LES PARTIES ONT SIGNE CE / G IEME JOUR DU MOIS DE

1984.
- /

POUR L'EMPLOYEUR POUR L'UNION

 

 

 

 

 

 



Annexe B faisant partie intégrante de la Convention Collective de Travail.

CONDITIONS DE TRAVAIL ET SALAIRES DES PREPOSES A L'ENTRETIEN ET EMPLOYES
DE GARAGE

APPENDIUE «B »

 

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

1;

4:

L'Employeur s'engage à fournir et à entretenir des

salopettes adéquates, telles que requises, au nombre
minimal de trois (3) paires par semaine. L'Employeur

entreposera un approvisionnement de salopettes de
rechange pour remplacement en cas de taches d'huile,

etc... ainsi qu'un approvisionnement de chiffons.

L'Employeur s'engage à fournir tous les moyens néces-

saires aux employés, pour se laver, incluant l'eau

chaude, du savon, du nottoyeur 3 mains sans eau et

à la lanoline liquide et en poudre ainsi que des ser-
viettes ou essuie-mains, de l'eau potable, aux terminus

ou les préposés à l'entretien son employés.

Les préposés à l'entretien ne seront pas tenus respon-
sables des dommages qui pourraient survenir en remor-

quant ou en poussant un véhicule ä la suite d'un ordre
donné par l'Employeur, à moins que preuve de négligence
soit établie.

Les mécaniciens pourront soumissionner sur les futures

ouvertures pour opérateur de dynamomêtre pourvu qu'ils
aient l'ancienneté et les qualifications nécessaires.

Les préposés äà l'entretien recevront une prime de trente
cents (30€) l'heure en plus de leur taux régulier de

salaire pour toutes les heures travaillées entre 18:00 hrs M
et 6:00 heures. x

Un Chef de groupe signifie un employé qui accomplit du

travail et qui dirige le travail des autres. Il n'aura
aucun pouvoir d'engager, congédier, suspendre ou autre-

ment pénaliser les autres employés; il devra, de plus,
être membre de l'Union. Lorsque la Direction aura à
nommer. des chefs de groupe, un avis de soumission sera

affiché et le Chef de Groupe sera choisi d'après les
qualifications et l'ancienneté. I] sera, cependant, de

la seule responsabilité de l'Employeur de faire le choix

final, pourvu, cependant, que lorsque les qualifications
seront à un niveau égal, la préférence soit donnée à
l'employé ayant le plus d'ancienneté. IIl.est entendu

que la différence de salaire pour le Chef de Groupe sera
d'un minimum de trente (306) cents de l'heure de plus
du taux de sa classification. '
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. ‘Appencice B suite... -2-

Supe sont requis, l'Employeur

de soixante douze (72) heures

s samedis, dimanches et congés

ARTICLE 7: Lursaue des Chefs de Gr

devra afficher un avis

de poincon (excluant le

statutaires).

ARTICLE 8: Advenant une ouverture permanente dans le département de
l'entretien, cette ouverture sera affichée pour soumis-
sion et le poste sera adjugé à un employé ayant les
qualifications requises, et si l'expérience, l'habileté et
l'efficacité des employés soumissionnant sont égales,

i l'ancienneté sera le facteur déterminant. Il sera du
à « ressort de l'Employeur de déterminer le degré d'expérience,
5 d'habileté et d'efficacité.

ARTICLE 9: Les mécaniciens pourront soumissionner sur les futures
ouvertures dans l'atelier de machinerie pourvu qu'ils
aient l'habileté et les qualifications nécessaires.

ARTICLE 10: Si un employé est requis par l'Employeur de travailler
sur un nouveau genre d'éguipement qui lui demande un
entrainement additionnel, il sera payé äà son taux horaire
approprié pour tout le temps passé à l'entrainement.

ARTICLE 11: Les ateliers d'entretien devront être pourvus d'un système
d'échappement adéquat pour enlever les fumées d'échap-
pement. De tels systèmes doivent être maintenus en con-
dition satisfaisante de fonctionnement. De plus, les
ateliers d'entretien devront être munis d'un système
d'éclairage adéquat.

ARTICLE 12: L'Employeur qui fera des remontages de moteur devra
mettre à la disposition des employés des bassins avec
produits chimiques.

 

ARTICLE 13: Une période de cing (5) minutes avec paie sera allouée
aux employés à la fin de la première partie de l'équipe
et une période de dix (10) minutes avec paie sera allouée
aux employés à la fin de l'équipe régulière afin de
ranger les outils et de se laver.

ARTICLE 14: Pour les opérations du samedi, l'Employeur allouera le
travail disponible par catégorie de classifications aux
employés en accord avec leur ancienneté sujette aux
qualifications théoriques et pratiques et soumises à l'ar-
ticle 21.2 A, B, et C.
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ARTICLE 15:

ARTICLE 16:

ARTICLE 17:

ARTICLE 17:

ARTICLE 18:

Suite...

L'Employeur devra fournir un équipement de chauffage

adéquat capable de maintenir une température minimale

de soixante degrés Farenheit (60°) ou quinze degrés

Celsius 15°C) au cours des saisons froides, dans tous
les ateliers de maintenance. Les employés ne seront pas

sujets à des sanctions disciplinaires s'ils refusent
de travailler lorsque la température n'est pas maintenue

au deläà du minimum ci-haut mentionné, au cours des pé-

riodes froides de l'année.

Nonobstant ce qui précède, en cas de panne du système
de chauffage, l'Employeur disposera d'une période de
deux (2) heures pour rétablir la température a un niveau

de cinquante-cing degré Farenheit 55°F) ou treize degrês

Celsius (13°C) pour la durée de la panne; néanmoins,

cette température ne devra, en aucun temps être inférieure
à cinquante degrés Farenheit (50°F) ou dix degrés Celsius
10°C) durant la période de deux (2) heures ci-haut men-
tionnée.

L'Employeur et les employés conpéreront afin de maintenir
les lieux de travail propres.

Les travaux de réparations majeures de remorques ne se

feront en aucun temps sur des unités chargées a moins
d'utiliser des crics (jacks) et/ou supports sécuritaires.

OUTILS

L'Employeur s'engage à protéger par assurance feu tous
les outils appartenant aux employés de garage. Il est

entendu que l’Employeur défraiera en entier le cout d'une
telle assurance.

L'Employeur s'engage de plus à assurer les coffres d'ou-
tils contre le vol en tenant compte des restrictions

concernant le vol complet d'un coffre. Il est entendu que
l'Employeur défraiera en entier le cout d'une telle as-

surance.

Pour bénéficier desdites assurances, l'employé devra four-
nir à l'Employeur une liste détaillée de l'évaluation de

son coffre et de ses outils.

Tous employé effectuant du travail de soudure compris dans

la description des taches d’employé qualifié sera rémuné-

ré au taux de la classification des ouvriers qualifiés.

Cependant, l'employé concerné pourra être affecté a des
taches autres que celles prévues à la qualification des
ouvriers quatifiés en exception ou principe de non trans-
férabilité imterqualification, il demeurera dans un tel
cas rémunéré au taux des ouvriers “Qualifiés (soudeur, me-

nuisier. )
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. + APPENDICE B suite

ARTICLE 19: TAUX DE SALAIRE POUR LESMECANICIENS

SIGNATURE
ees

Mécaniciens classe A: $ 9.25

Mécaniciens Classe B: $ 8.75

Mécaniciens classe C: $ 8.25

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE CE _/7_10me JOUR DU MOIS DE

LA{ 1984.

1

POUR L'EMPLOYÆUR POUR L'UNION
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